









Le 21 juin 2010


Madame la Députée, Monsieur le Député,
Pour favoriser le développement de l’élevage porcin breton, la commission des affaires économiques de l’Assemblée nationale, à l’initiative du député Marc le Fur et de quelques 50 autres députés, a adopté un relèvement des seuils d’autorisation d’élevage de porcs et de volailles semblable à ceux de la directive 2008/1/CE du 24 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées des pollutions (dite directive IPPC). Ils ont également adopté un amendement visant « à fixer un délai maximum d’un an » pour instruire un dossier de demande d’autorisation d’un élevage.

Ces amendements, après étude attentive, se révèlent être lourds de conséquences  comportant des risques pour la santé publique, pour l’environnement, et enfin pour les finances  de l’Etat. 
Nos associations sont extrêmement inquiètes et vous invitent à rejeter ces dispositions lors du vote en séance plénière le 30 juin prochain.

 Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Député, Madame la Députée, l’expression notre considération distinguée,





la présidente






Jacqueline Istas

